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Rapport Annuel 2001 de NewIndex
Dr. med. A. Haefeli, président

Rétrospective

Fondée en mai 2000, la société NewIndex a pour
but d’apporter aux organisations cantonales et
nationales du corps médical son soutien pour
l’introduction et la mise en œuvre des nouveaux
tarifs médicaux. Elle doit notamment développer
et fournir des outils et des solutions techniques
pour l’application des directives politiques dans
le cadre de l’introduction du TARMED.

L’objectif visé par NewIndex répond à un
besoin. Hormis les actionnaires fondateurs (FMH
et Caisse des médecins), toutes les sociétés canto-
nales de médecine ont souscrit à des actions et
donc grandement soutenu NewIndex à ses débuts.

NewIndex a logiquement axé ses prestations
sur les phases de l’introduction du tarif:

Négociations

Pour appuyer les négociations cantonales, New-
Index a mis au point une méthode de transcrip-
tion pour le calcul des valeurs du point tarifaire
(VPT) initiales. Celles-ci garantissent, sur la base
de données effectives de facturation, le meilleur
calcul possible des VPT initiales pour la neutralité
des coûts. Le but était que chacun des partenaires
de négociation reconnaisse la méthode.

Neutralité des coûts

Pour la phase d’introduction du TARMED, New-
Index développe des outils de surveillance et de
contrôle de l’application des directives sur la
neutralité des coûts. Le but de tous les partenaires
est d’éviter une poussée des coûts générée par le
tarif. La création de centres fiduciaires régionaux
permettra de récolter et d’évaluer les données
nécessaires à cet effet.

Automatisation

NewIndex a en outre développé des approches
de solution en vue de l’introduction prochaine
de l’échange électronique des données. Ce fai-
sant, il a notamment été tenu compte des pres-
criptions de la loi sur la protection des données
et des exigences du système du tiers garant, au-
jourd’hui fort répandu.

23 mandats de calcul de la valeur initiale
du point

Une fois la méthode au point, NewIndex s’est
concentrée sur l’acquisition des mandats des so-
ciétés cantonales de médecine. L’accueil fut très
positif. A une seule exception près, toutes les so-
ciétés cantonales de médecine ont mandaté New-
Index. Nous les remercions ici de la confiance
accordée et y voyons un encouragement.

La plupart des transcriptions ont pu être ter-
minées jusqu’à fin 2001. Ce sont ainsi les tarifs
de plus de 170 groupes de spécialistes qui ont été
transcrits et les valeurs du point de plusieurs ver-
sions TARMED qui ont été calculées.

Parallèlement, le tarif LAA a aussi été trans-
crit et le calcul de la valeur du point validé par
les représentants des assurances sociales fédé-
rales. La valeur du point visée, de Fr. 1.00, a ainsi
pu être maintenue.

Les efforts considérables investis dans un
calcul fondé de la valeur du point initiale ont
favorisé au sein du corps médical les prises de
conscience suivantes:
a) Le recours à ses propres données est d’une

valeur inestimable. Ce serait de la folie que
de ne pas en tirer avantage pour les cabinets
médicaux et l’organisation professionnelle.
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Données = sécurité
Avec le TARMED commence une nouvelle
ère statistique dans le domaine de la santé.
Les statistiques actuelles des assureurs – ou
surtout, souvent, leur utilisation peu scru-
puleuse ou politique – ont largement contri-
bué au sentiment d’impuissance qui règne
actuellement quant à l’évolution des coûts
de la santé. Dans ces conditions, il n’a guère
été possible d’élucider les questions brû-
lantes concernant l’allocation correcte, hon-
nête et efficace des ressources limitées.

NewIndex souhaite contribuer à amélio-
rer la transparence et à rendre la discussion
plus objective dans le domaine de la santé.
Tel est le défi que nous nous sommes donné,
jetant nos forces et nos compétences dans la
bataille. Notre intention est de fournir au
corps médical des données et des faits qui
l’aideront à s’orienter et lui apporteront une
plus grande sécurité.
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b) Les méfiances et les peurs initiales concer-
nant les données et statistiques ont pu être
dissipées. Les craintes de non respect des exi-
gences en matière de protection des données
se sont avérées infondées. Des contrats éta-
blis avec soin et une gestion professionnelle
ont permis de garantir en tout temps la confi-
dentialité exigée et la souveraineté des man-
dants sur les données.

Par leur engagement dans NewIndex, les socié-
tés cantonales de médecine ont créé de très
bonnes bases en vue des futures négociations
tarifaires. Elles bénéficient ainsi pour la première
fois d’une base de données équivalente et du
soutien d’une équipe professionnelle.

Concept de centre fiduciaire

Les expériences réalisées jusqu’ici porteront éga-
lement leurs fruits dans la mise sur pied des
centres fiduciaires. A cet égard, NewIndex a éla-
boré un concept qui est déjà en cours de réalisa-
tion dans plusieurs régions.

La tâche essentielle des centres fiduciaires est
de collecter, de gérer et d’évaluer les données de
facturation issues du TARMED. Par ailleurs, dans
le cadre de l’échange électronique des données,
ils devront tenir à la disposition des assureurs-
maladie les copies électroniques de factures.

Rapport financier

Grâce à une souscription généreuse d’actions
dans tous les cantons, NewIndex dispose au-
jourd’hui d’un capital-actions de Fr. 620 000.–.
Hormis les sociétés cantonales de médecine, des
associations faîtières nationales du corps médi-
cal peuvent désormais aussi entrer dans l’action-
nariat de NewIndex.

Les bénéfices résultent des prestations de
transcription pour les différents cantons et la
FMH selon les contrats de prestation.

Les dépenses ont été effectuées pour la mé-
thode, le système informatique et pour le sup-
port des transcriptions sur place. A ceci se sont
ajoutées des dépenses pour l’accréditation de la
méthode auprès de santésuisse, pour le support
technique du G7 ainsi que pour les honoraires
du conseil d’administration et du management
de la société.

Pour l’année 2000 consacrée à la construc-
tion de l’entreprise, il en résulte une perte due à
des bénéfices attendus mais pas réalisés.

Le bilan de fin d’année complet ainsi que le
rapport des réviseurs aux comptes ont été mis à
la connaissance des actionnaires et ont été ap-
prouvé par l’Assemblée générale à l’unanimité.

Remerciements

NewIndex peut se réjouir d’un premier exercice
couronné de succès. Les calculs techniques qui
ont permis d’établir la valeur initiale du point
serviront de référence très bien documentée pour
les négociations en la matière. Ces calculs ont été
transposés dans la version 1.1 du TARMED; ils
sont actuellement soumis à un contrôle de qua-
lité. Les négociations entre les sociétés cantonales
de médecine et santésuisse pourront ensuite com-
mencer. Le corps médical pourra alors compter
sur NewIndex et son soutien compétent.

NewIndex a ainsi atteint ses objectifs pour la
1re étape et est tout à fait prête à se lancer dans
les phases suivantes. Nous remercions toutes
celles et tous ceux qui nous ont apporté aide
et soutien et qui nous ont encouragés par leur
engagement.
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Figure 1
D’autres informations seront accessibles sur notre nouveau site internet, sous www.newindex.ch.


